
    Auguste Reymond se reconnaît pécheur !  
 
    En 1874, Auguste Reymond souscrivait 10 actions de 50.- de la Société 
anonyme des Piguet-Dessous.  
    Le montant de la souscription devait permettre d’acheter un nouveau terrain 
afin d’y construire une nouvelle église. Nous parlons donc ici de l’Eglise libre.  
    Auparavant le bâtiment où l’on se réunissait était situé à vent des Piguet-
Dessous. Nous ignorons si ce bâtiment existe encore et où il se trouvait 
précisément.   
    La souscription d’Auguste Reymond, d’un montant total de 500.-, pour un 
privé, était très importante.  
 

 
 
    En 1903, il semblerait qu’Auguste Reymond se soit décidé à faire abandon de 
ces 10 parts à la Société. Il écrit en ces termes :  
 
                                                                                       Brassus, le 26 août 1903 
 
    Mr. le Président de la Société immobilière des Piguet-Dessous,  
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    Monsieur et cher Frère,  
   En réponse à la demande que vous avez adressée le 21 août à tous les 
actionnaires de notre Sté Immobilière, à savoir de faire abandon, en faveur de 
la Caisse de la Société pour cause de réparations à faire au bâtiment de la 
Chapelle, de l’intérêt de leurs actions, intérêt au 3 pour % l’an, je viens vous 
dire que, devant cette nécessité, je suis disposé à accepter cette proposition pour 
mon compte, et que je vous remettrai, acquittées, les 10 actions que je possède 
quand vous voudrez bien m’indiquer le moment de le faire  
 
    Agréez, Messieurs, mes salutations fraternelles et empressées.  
 
                                                                                                 Ate Reymond, phot. 
 

 
 
 
   
 
    En réalité Auguste Reymond ne s’est pas détaché de ses parts, puisque celles-
ci figurent encore à son actif lors de l’établissement de son testament et que ce 
n’est qu’alors qu’il les remet à la Société immobilière des Piguet-Dessous. 
    L’homme est conscient qu’il ne mena peut-être pas toujours la vie qu’il aurait 
du, il s’en excuse en quelque sorte par ce legs généreux.  
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